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alla a 1 ans pour en chercher les moicns , .\' Monfieur de Bernicrcs
1 y tilt trouver pour l'aider en cette recherche. Comme ils agifloicnc

u ^°w"7 ^^ Dcmon fufcita un nouveau trouble , fçavoir qu'on eher-
choit Madame de laPeltrie pour la mettre en un lieu où clic ne piU
dilhper fes biens. Elle étoit feulement accompagnée d'un Demoifel-
le & d'un laquai s à qui. elle avoir confié fes fccrets, ^ afin de n'être
point furprife dans la neceflité où elle étoit de confultcr les perfonnes
de piete

, elle changeoit d'habit avec fa Dcmoifelle & la fuivoit com-me une servante- Ceux qui furent principalement conlukcz fur une
affaire h extraordinaire furent le Perc Goudren & Monfieur Vincent
dont le premier étoit General de l'Oratoire , & l'autre de faint La-'
zarc

: L'un & l'autre aiant jugé que cette vocation de Madame delà
leltrie etoit de Dieu , Monfieur de Bernieres ne pcnfi plus qu'à
chercher le Père qui foifoità Paris les aCures du Canada. Par une
providence de Dieu toute particulière il fut adrefîé à V. Révérence
qui lui donna cfperance que ce delfein pourroit reir/fir : Sur quoi vous
prîtes occafion de lui dire , parlant de moy , que vous connoiOîcz une
Rehgieufe Urfuline à qui Dicudonnoit de femblables pcnfces pourk Canada, & qui n'attendoit que l'occafion. Lui tout ravi d'une
rencontre fi heurcufe , fut trouver Madame de la Peltiie & lui dit la
découverte qu'il avoit faite ; la voila toute pleine d'efperance. V R
prit la peine de m'écrire de fa part, à quoi ;e iîsréponfe avec adroa
de grâces & d'acquiefcement moiennant l'Ordre de l'obcnfancp. On
confulte les Révérends Pères Laliemant & de la Haïe, & parleur
confeil Monfieur le Commandeur de Sill|ry, & Monfieur Foucquet
Confeiller d'Etat

, afin d'avoir leur confentement pour le paflàge de
Madame de la Pcltrie , àc^ Religieufes & de leur fuite. Cependant
pour amufer le monde , Madame de la Peltrie faifoit venir fes meu-
bles d'Alençon, ce qui confirma la créance de fon mariage , en for-
te qu'on ceffa de l'inquiéter. Enfin la refolmion fut que l'on me vien-
droit quérir à Tours , & Monfieur de Bernieres & Madame de la Pel-
trie voulurent bieiv prendre cette peine. Durant tout levoia(Te on
les prit pour le mari & la femme, & les perfonnes de qualité qui é-
toientdans le carroflc en avoient la créance. Etant arrivez à Tours;
le R. Père Grandami Redeur de vôtre Collège à qui le R. Père Pro-
vincial avoic recommandé'^de prcfenter à Monfeigneur l'Archcvél
que Madame de la Croix (e'eft le nom que Madame delà Peltrie
avoit pris, afin de n'être pas connue) fe trouva preft pour s'acquit-
eer de fa commiflîonj ce qu'il fit de ii bonne grâce que Monfeigncun
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